
Nom de l'enfant :                  B
déclaration 2011  

revenus 2010                               A
Plus de 8 

heures

Moins de 8 

heures                   C

Salaire     

(1)

CSG et CRDS         

(2)

Nourriture 

Entretien    (3)

TOTAL      

(1+2+3)   
3 x 9 x nbre de 

jours de garde

(3 x 9 x nbre 

d'heures) divisé 

par 8

Déclarer la différence    

A - B =  C

Janvier 

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Total : 

Remarque: le coefficiant 3 passe à 4 si la garde est de 24h consécutives ou si  l'enfant est handicapé.

               le coefficiant est de 5 si la garde est de 24h consécutive et que l'enfant est handicapé.


